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Antenne Collective  

Lintgen association sans but lucratif  

   

   

PROCES VERBAL DE  

L'ASSEMBLEE GENERALE DU 24.03.2016  
   

   

1) La séance est ouverte à 19 heures 30 sous la présidence de Monsieur Ranganathan 

Johanns   

Présents : Les membres du conseil d'administration : Ranganathan Johanns, président ff; 

André Nilles, secrétaire ; René Theis, trésorier ; Alexine Baumann, Guy Decker, Pieter van’t 

Slot, Joseph Wahl, membres, ainsi que tous les membres présents.  

Au début de la réunion Monsieur Johanns demande à l’assemblée d’observer une minute 

de silence en mémoire à notre ancien président, Monsieur Fernand Huwer, décédé en 

octobre 2015. 

2) L'appel nominal retient la présence de 21 personnes :  

Johanns Ranganathan, Theis René, van’t Slot Pieter, Baumann Alexine, Nilles André, Wahl 

Joseph, Decker Guy, Herr Marianne, Weyland Marie-Josée, Warken Sylvie, Scheer Jos, 

Berardi-Bucci Rosetta, Weiler Théo, Boever Nic, Streveler Ady, Schank René, Loewen 

Patrick, Piermantier Bernard, Pinto Louis, Wurth Henri, Kintzelé Christiane  

Résolutions :  

3) Rapport d’activité par le secrétaire :  

Dans la première réunion après l’assemblée générale du 26 mars 2015 les charges au sein 

du conseil d’administration ont été distribuées comme suit : 

Président : Fernand Huwer ; Vice-Président : Ranganathan Johanns ; Secrétaire : Patrick 

Loewen ; Trésorier : René Theis ; Membres : Alexine Baumann, Guy Decker, André Nilles, 

Pieter Van’t Slot, Jos Wahl. 

Après le décès de Monsieur Fernand Huwer, Monsieur Johanns a pris la fonction de 

président faisant fonction en octobre 2015. 

Monsieur Nilles remplace Monsieur Loewen comme secrétaire après la démission de ce 

dernier à la fin de l’année 2015. 

Le conseil d’administration s’est réuni 12 fois au cours de l’année pour s’occuper des 

affaires courantes. 

Au cours des réunions les techniciens, Nico Linden et Michel Welter ont présenté leur 

rapport du mois écoulé. 

En dehors des travaux de maintenance normaux un chantier plus important est à 

mentionner : 

Dans le cadre des travaux de voirie dans la rue de la Gare et le renouvellement du pont de 

l’Alzette le câble reliant le point de départ du réseau à Gosseldange et la maison 

communale a été remplacé. 

Dans les nouveaux lotissements l’Antenne veille depuis des années à mettre en place une 

infrastructure efficace. Les premiers branchements font que ces investissements 

commencent à porter leurs fruits. 

L’Antenne a acquis un appareil pour marquer les câbles souterrains dans les rues. Cet 

investissement +- 4000 Euros se justifie par le fait que nous risquons moins de dégâts en 
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cas de travaux de fouilles. Il faut remarquer d’ailleurs que les entreprises exigent le 

marquage des câbles et qu’elles déclinent toute responsabilité pour des dommages à des 

câbles qui ne sont pas marqués convenablement. 

En dehors des questions techniques le conseil d’est occupé de certains autres sujets. 

L’Antenne doit constater une diminution du nombre de ces membres. Une des causes est 

la concurrence de la Poste. Actuellement l’Antenne n’est pas en mesure de proposer aux 

membres la même offre que son concurrent. Dans le but d’améliorer cette offre en ajoutant 

des chaînes payantes, par exemple, on est en contact avec les sociétés Eltrona et 

Luxconnect. Un partenariat avec Luxconnect est indispensable pour amener le signal de 

Eltrona dans notre réseau. Pour réaliser ceci notre réseau doit être modernisé. Il doit entre 

autre être équipé d’amplificateurs qui permettent le passage des données dans les deux 

sens. Vu les frais importants de cette opération le projet est ajourné. 

Afin de garder les membres actuels et d’inciter les nouveaux habitants à se connecter à 

l’Antenne le conseil d’administration a mis l’accent sur la communication. On a développé 

un dépliant et un dossier de présentation qu’on met à la disposition des promoteurs des 

projets immobiliers dans la commune afin de les inciter à proposer à leurs clients le 

branchement à l’Antenne. 

En majeure partie notre communication se fait par notre site internet. On y a ajouté une 

page sur Facebook et un bulletin d’information (Newsletter) par Email auquel les membres 

peuvent s’abonner sur le site. 

Le téléphone 691 700 889 reste accessible en semaine de 18h00 à 21h00, comme dans le 

passé. En guise d’amélioration nous avons ajouté un répondeur sur lequel les membres 

peuvent laisser un message en dehors des heures de permanence. 

L’offre des programmes est revue et complétée en permanence. A noter qu’à la fin de 

l’année passée un programme 4K/UHD a été ajouté à titre d’essai. 

La convention sur les droits d’auteur entre les ayant droit et les opérateurs de câble a été 

reconduite jusqu’en 2022 en novembre 2015. La cotisation pour 2016 s’élève à 82,50 € 

par membre connecté. 

Pour 2016 le conseil d’administration continuera ses efforts pour offrir aux membres un 

service optimal. 

A noter qu’en 2017 l’Antenne fêtera son 50e anniversaire. Le conseil d’administration 

réfléchira sur la façon d’honorer cet évènement. 

Après avoir entendu le rapport d'activité de l'année 2015, décharge est donnée au 

secrétaire.  

4) Le trésorier présente le rapport de caisse pour la période du 01.01.2015 au 

31.12.2015 avec les chiffres clés suivants :  

Avoir au 01.01.2015 :          70 358,96 EUR  

Recettes :                     107 198,49 EUR  

Dépenses :         108 625,93 EUR  

Solde au 31.12.2015 :          -1 427,44 EUR  

Avoir au 31.12.2015 :           68 931,52 EUR  

   

5) Après avoir entendu le rapport de Monsieur Jos Scheer, représentant les réviseurs 

de caisse, décharge est donnée au trésorier.  

6) Par acclamation, décharge est donnée au conseil d'administration pour l'exercice 

2015.  

7) Sur proposition du conseil d'administration, la taxe annuelle est fixée à 200 EUR 

pour l'année 2016.   
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8) Reviseurs de caisse 

Les mandats de réviseurs de caisse de Monsieur Henri Wurth et Monsieur Jos Scheer sont 

confirmés par acclamation pour l'année 2016.  

9) Election du conseil d'administration :  

Les membres sortants, Monsieur André Nilles et Monsieur Jos Wahl se représentent pour 

un nouveau mandat. 

Monsieur Louis Pinto pose sa candidature pour le conseil d’administration. 

En l’absence d’autres candidatures l’assemblée confirme les trois membres du conseil 

d’administration par acclamation. 

10) Discours libre      

Monsieur Welter donne des explications plus détaillées quant aux travaux effectués 

pendant l’année 2015. 

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée 20h45. 

André Nilles 

24 mars 2016  


